
Ordre de mission définitif n°1243

Nom - Prénom

Statut

Objet

Départ le Retour le

Ville/Pays

Type

Matricule

Remarque

SCHLEGEL JULIETTE

Temps validés

137 - 992 - Mission GEMDEV

0005022654

STANDARD

Dacca, Bangladesh

16/02/2025 à 08:00 03/03/2025 à 18:00

Durée 16 jours

Familiale Résidence retourRésidence départ Familiale

BD GERARD LECLERC 23, 92110 CLICHY, France BD GERARD LECLERC 23, 92110 CLICHY, France

N° de RC SIFACNonDemande d'avance 3201000225

Type de réservation ONLINE 4500255651N° de BDC SIFAC

Enseignants/Prof.Type de personnel

Transports

Convenance Non

Validation : 07/02/2025 09:46:46 par VALETTE MELISSA

Départ réalisé le Retour réalisé le16/02/2025 à 05:00 03/03/2025 à 21:0

Répartition analytique

Service EOTP %Centre de coût

FR02 -  Délégation régionale
Occitanie

992F2CVNNV - LAM Conventions 100,00
7419A1 - Collaboration Caritas -

Projet CPP

Récapitulatif des indemnités journalières et des frais prévisionnels

860,003 913,50 4 773,50

Frais prévisionnels TotalIndemnités journalières

Détail des indemnités journalières

Prestation Qté Montant unitaire Pays Montant à rembourser

Repas midi 1 48.65  € Qatar 48.65  €

Repas midi 14 45.15  € Bangladesh 632.10  €

Repas soir 15 45.15  € Bangladesh 677.25  €

Nuitée (Etranger) 15 167.70  € Bangladesh 2515.50  €

Repas midi 1 20.00  € France 20.00  €



Repas soir 1 20.00  € France 20.00  €

Détail des frais prévisionnels

Prestation Qté Montant unitaire Pays Montant à rembourser

1 100.00  € Bangladesh 100.00  €Taxi

1 340.00  € Bangladesh 340.00  €Frais de

1 350.00  € Bangladesh 350.00  €Frais de

1 70.00  € Bangladesh 70.00  €Frais de bagages

Départ Arrivée Date Nature

Liste des prestations voyage

CP

Paris, France Doha, Qatar 16/02/2025 à 08:15

Doha, Qatar Dacca, Bangladesh 16/02/2025 à 17:55

Dacca, Bangladesh Doha, Qatar 03/03/2025 à 03:20

Doha, Qatar Paris, France 03/03/2025 à 08:15

Total Train Avion Hôtel Voiture Autre Frais
d'agence

Liste des propositions

47DR7NSS - Proposition
1 sur 1
Réservée

1819,11 0,00 1819,11 0,00 0,00 0,00 0,00

Paris > Doha (durée : 380) 1819,11

Date du trajet : 2025-02-16T08:15:00

Départ : 08:15 à Paris

Arrivée : 16:35 à Doha

Transporteur : Qatar Airways (QR)

Numéro du vol : 42

Classe : Economique (Economy)

Doha > Dacca (durée : 295)

Date du trajet : 2025-02-16T17:55:00

Départ : 17:55 à Doha

Arrivée : 01:50 à Dacca

Transporteur : Qatar Airways (QR)

Numéro du vol : 638

Classe : Economique (Economy)

Dacca > Doha (durée : 375)

Date du trajet : 2025-03-03T03:20:00

Départ : 03:20 à Dacca

Arrivée : 06:35 à Doha

Transporteur : Qatar Airways (QR)

Numéro du vol : 639

Classe : Economique (Economy)

Doha > Paris (durée : 430)

Date du trajet : 2025-03-03T08:15:00

Départ : 08:15 à Doha

Arrivée : 13:25 à Paris

Transporteur : Qatar Airways (QR)

Numéro du vol : 39

Classe : Economique (Economy)

Liste des notes de frais

MontantObjetN° Créée leStatut

0005022654/1 137 - 992 - Mission GEMDEV Payée 03/05/2025 4182,26 EUR



Historique des actions

UtilisateurDate Action Fonction Statut

05/02/2025 à 17:55:42 Création SCHLEGEL JULIETTE AGENT En création

05/02/2025 à 18:18:53 Emettre VOYAGE AGENCE AGENCE FCM OM valorisé

05/02/2025 à 19:35:35 Emettre SCHLEGEL JULIETTE AGENT Emis Valideur 1

06/02/2025 à 11:49:28 Rappeler SCHLEGEL JULIETTE AGENT Rappelé

06/02/2025 à 11:51:04 Emettre SCHLEGEL JULIETTE AGENT Emis Valideur 1

06/02/2025 à 14:15:30 Valider AMBROSETTI DAVID VALIDEUR 1 Emis Budgétaire

07/02/2025 à 09:46:46 Valider VALETTE MELISSA VALIDEUR BUDGETAIRE A engager SIFAC

07/02/2025 à 09:47:47 Valider SIFAC **Attente SIFAC

07/02/2025 à 09:47:58 Valider SIFAC Validé

11/03/2025 à 10:40:48 Saisir les SCHLEGEL JULIETTE AGENT Temps validés
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RAPPORT DE MISSION 

Mission de terrain Projet ALOC-3 (Bangladesh) 

Module d'évaluation relationnelle  

Dacca et Mymensingh — 16 février au 3 mars 2025 

Auteurs : 

Juliette SCHLEGEL Doctorante, LADYSS (UMR 7533) 

 &  

Ahmed Fouad El Haddad, Post-doctorant LAM (UMR992) 

Synthèse exécutive 

Pays Bangladesh 

Sites visités Dacca (siège Caritas Bangladesh) ; Mymensingh (bureau régional CB et 
terrains de l'aire du Greater Mymensingh répartis sur 6 districts) 

Période 15 février 2025 – 03 mars 2025 (17 jours) 

Cadre programmatique Programme CoRe (Communautés et Résilience), porté par le Secours 
Catholique Caritas France (SCCF), avec le soutien de l'AFD ; module 
d'évaluation relationnelle développé par GEMDEV–ARPOP 

Projet évalué ALOC-3 (Advancement of Land Rights of the Indigenous Communities - phase 
3), mis en œuvre par Caritas Bangladesh 

Partenariat GEMDEV-ARPOP / Caritas Bangladesh / SCCF  

Équipe missionnée Juliette Schlegel et Ahmed Fouad El Haddad 

Encadrement local M. Camillus Kamol Gandhai (référent CB), M. Apurbo Mrong (chef de projet 
ALOC) et staff d’ALOC; Mme Jessica Lempereur (représentantes SCCF) 

 

I — Intitulé et résumé du programme dans lequel a été effectuée la mission 

1.1 Programme et cadre conventionnel 

La mission s'inscrit dans le programme CoRe (Communautés et Résilience), partenariat pluriannuel 

piloté par le Secours Catholique – Caritas France (SCCF) avec l'appui de l'Agence française de 

développement (AFD). CoRe rassemble 23 partenaires dans 18 pays autour d'un objectif commun : 

promouvoir une transition écologique juste (Just Ecological Transition) en renforçant les capacités 

d'action des acteurs locaux. 

Le GEMDEV (Groupement d'intérêt scientifique pour l'étude de la mondialisation et du 

développement) assure depuis près de trois ans la coordination scientifique du programme. Au sein 

de cette structure, l'équipe ARPOP (Analyse Réseau des Politiques Publiques) a développé un module 
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expérimental d'évaluation relationnelle, conçu comme un outil de suivi et d'amélioration de la 

gouvernance de projets de développement, fondé sur l'analyse des réseaux de relations entre parties 

prenantes. 

Le projet ALOC-3 (Advancement of Land Rights of the Indigenous Communities, phase 3 : 2021-2025), 

mis en œuvre par Caritas Bangladesh dans la région du Greater Mymensingh, a été retenu comme site 

pilote pour le test de ce module, en raison de la richesse de son écosystème d'acteurs (organisations 

communautaires, ONG nationales, institutions publiques, partenaires académiques) et de son ancrage 

territorial autour des droits fonciers et de la justice écologique. 

1.2 Partenaires institutionnels  

 Maître d'ouvrage scientifique : GEMDEV–ARPOP (équipe de coordination scientifique du 

programme CoRe – axe Analyse réseau des politiques publiques). 

 Maître d'ouvrage opérationnel et institutionnel : Caritas Bangladesh – bureau central de 

Dacca et bureau régional de Mymensingh. 

 Bailleurs / partenaires institutionnels : Secours Catholique – Caritas France (SCCF) ; Agence 

française de développement (AFD). 

II —  Fiche scientifique, technique et financière relative à la mission 

A —  Antériorité 

Cette mission constitue la première mission de terrain spécifiquement dédiée au module d'évaluation 

relationnelle dans le cadre du partenariat ARPOP–GEMDEV / Caritas Bangladesh. Elle s'inscrit toutefois 

dans une collaboration plus longue : le GEMDEV accompagne la coordination scientifique du 

programme CoRe depuis 2022, et l'équipe ARPOP a développé en amont (septembre 2024 – janvier 

2025) le protocole d'enquête, le guide d'entretien et la pré-identification des parties prenantes, sur la 

base d'une revue de la documentation officielle du projet ALOC (rapports narratifs, listes d'activités, 

documents transmis au SCCF). 

Une seconde mission de restitution est programmée pour juillet 2025 (cf. partie III). 

B —  Partenaires d'accueil 

L'accueil et l'encadrement logistique sur place ont été assurés par Caritas Bangladesh — bureau 

régional de Mymensingh, sous la supervision de : 

 M. Camillus Kamol Gandhai (référent local, manager senior CB) ; 

 M. Daud Jibon Das (direction régionale CB Mymensingh) ; 

 M. Apurbo Mrong (chef de projet ALOC) ; 

 équipe terrain ALOC (Mr. Brilliant Chiran, Mr. Rabindranath Gari, Mr. Bulbul Mankhin, Mme 

Zinepa Nokrek, Mr. Dinesh Saru, Mr. Badbon Chiran, Mme Suchona Kuram, Mr. Abul Mreng, 

Mme Ana Nokrek, Mr. Pijus Mreng, Mme Selapy Cheek, Mr. Kishan Christopher Roma, Mr. 

Rumel Mree, Mr. Diptus Areng, Mr. Ali Areng). 

Le SCCF a été représenté à distance et lors d'échanges périodiques par Mme Maria Jose Chanut et sur 

place par Mme Jessica Lempereur. 

C —  Objets de la mission actuelle 
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La mission visait quatre objectifs principaux, articulés à la finalité générale du module : produire une 

lecture relationnelle de la gouvernance d'ALOC-3 utile à son pilotage et à l'amélioration de sa 

coordination. 

 Cartographier les relations interorganisationnelles entre les 51 parties prenantes du projet 

selon quatre dimensions : (i) circulation de l'information, (ii) collaboration opérationnelle, 

(iii) impact perçu de la collaboration, (iv) affinité idéologique sur la JET et les droits fonciers. 

 Identifier les asymétries de communication, de pouvoir et de reconnaissance qui affectent 

la participation effective des différents groupes d'acteurs (organisations communautaires, 

ONG nationales, services gouvernementaux). 

 Évaluer la convergence idéologique entre les organisations indigènes (UCGM), les ONG, les 

administrations et les partenaires internationaux autour de la transition écologique juste, 

des droits fonciers et de la protection de l'environnement. 

 Tester un dispositif d'évaluation participatif et reproductible intégrable aux systèmes de 

suivi-évaluation de Caritas Bangladesh et du SCCF. 

D — Résultats attendus à l'issue de cette mission 

 Validation participative de l'arène d'acteurs (atelier « Net-Map »). 

 Collecte de données sociométriques les 51 organisations identifiées. 

 Constitution d'une base de matrices relationnelles. 

 Recueil d'un corpus textuel (questions ouvertes). 

 Transfert méthodologique au staff ALOC : formation à l'administration du questionnaire et à 

la conduite d'entretiens semi-directifs en contexte multilingue (bengali / anglais). 

 Production attendue : rapport intermédiaire d'évaluation relationnelle, support de 

restitution participative pour la mission de juillet 2025. 

E — Chronogramme de la mission 

Le calendrier ci-dessous restitue le déroulé de la mission de terrain conformément au calendrier 

prévisionnel transmis en amont aux partenaires et après ajustements concertés avec l'équipe ALOC 

sur place. 

Date Lieu Activités 

15 fév. 2025 Paris → Dacca Départ depuis l'aéroport Charles-de-Gaulle.  

16 fév. 2025 Dacca Arrivée à Dacca. Installation à la Guesthouse de Caritas Bangladesh. 
Prise de contact avec M. Camillus Kamol Gandhai (référent local). 

17 fév. 2025 Dacca — Bureau 
central CB 

Réunion au siège de Caritas Bangladesh : entretien avec le chargé de 
projet ALOC ; entretien avec un représentant de la direction ; 
échange avec la branche recherche du Caritas Development 
Institute. 

18 fév. 2025 
(matin) 

Dacca → 
Mymensingh bureau 
régional 

Matin : Trajet routier avec M. Gandhai jusqu'au bureau régional de 
Caritas Bangladesh – Mymensingh. 

Après-midi : Atelier d'orientation auprès du staff ALOC : présentation 
des grandes lignes de la mission, exposé de la méthodologie 
d'analyse de réseaux, atelier Net-Map avec l'équipe projet. 
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Date Lieu Activités 

19 fév. 2025 Mymensingh Matin : réunion préparatoire GEMDEV (cadrage du déroulé 
d'enquête, ajustement du guide d'entretien, validation des binômes 
chercheurs–staff).  

Après-midi : premiers entretiens — Tribal Welfare Association 
(TWA) ; Joyanshahi Adivasi Unnayan Parishad (JAUP). 

20 fév. 2025 Mymensingh Matin : Greater Mymensingh Adivasi Development Committee 
(GMADC) ; Hajong Mata Rashimony Unnayan Parishod (HMRUP) ; 
Bangladesh Jatio Hajong Organization (BAJHO).  

Après-midi : Mikrakbo ; Bangladesh Kuch Adivasi Unnayan Parishod 
(BAKAUP) ; Bangladesh Hajong Students Organization (BAHACHAS). 

21-22 fév. Mymensingh Week-end bangladais 

23 fév. 2025 Mymensingh Matin : Bangladesh Garo Students Organization (BAGACHAS) ; 
Cooperative Credit Union (CCU) ; Friends Club.  

Après-midi : Cooperative Credit Union League of Bangladesh 
(CCULB) ; A.chik Women Association (AWA) ; Women's Forum of 
Greater Mymensingh (WFGM). 

24 fév. 2025 Mymensingh Matin : Bangladesh Indigenous Lawyers Association (BILA) ; Justice 
and Peace Commission (J&PC), Mreettika Prokashona Organization.  

Après-midi : Parish Council ; Acik Band Community of Bangladesh 

(ABCB), Garo Cultural Academy . 

25 fév. 2025 Mymensingh Matin : Garo Researcher, Writer and Poet Council of Greater 
Mymensingh ;  Achik Cultural Development and 
Preservation Parishod ; Indigenous Peoples Forum (IPF).  

Après-midi : National Coalition of Indigenous Peoples (NCIP) ; 
Bangladesh Environmental Lawyers Association (BELA). 

26 fév. 2025 Mymensingh Matin : Bangladesh Poribesh Andolon (BAPA) ; Indigenous People 
Development Service (IPDS) ; Bangladesh Agricultural University 
(BAU).  

Après-midi : Association for Land Reform and Development (ALRD) ; 
BPENRM ; Society for Environment and Human Development (SEHD). 

27 fév. 2025 Mymensingh Entretiens complémentaires avec les organisations 
gouvernementales locales : Forest Office, Land Office, Agricultural 
Office, Livestock Office 

28 fév - 1er 
mars 2025  

Mymensingh Week-end bangladais 

2 mars 2025 Mymensingh → 
Dacca 

Matin: Trajet de retour vers Dacca. 

Après-midi : Briefing session avec la direction de Caritas Bangladesh : 
retour d'expérience sur le terrain, premiers constats, validation des 
étapes suivantes. 

3 mars Dacca-Paris Arrivée à Paris Charles-de-Gaulle. 
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Note: les binômes chercheurs–staff ALOC ont été constitués pour assurer la traduction, la médiation 

interculturelle et la montée en autonomie progressive du staff sur l'outil (notamment pour la 

réalisation des entretiens manquants). Les entretiens individuels ont eu une durée standard d’une 

heure et demie. 

F — Mission de recherche : activités, méthodologie, formation, résultats 

F.1 Activités de recherche et méthodologie 

La mission a mobilisé une approche mixte articulant trois dimensions : 

 Quantitative — Social Network Analysis (SNA) appliquée à un réseau complet 

(sociocentrique) de 51 nœuds. Quatre matrices relationnelles dirigées et pondérées 

(intensité 1 à 3) ont été construites, permettant le calcul d'indicateurs structurels (densité, 

réciprocité, coefficient de clustering, indice E-I, modularité) et positionnels (centralités de 

degré entrant/sortant, intermédiarité). Les algorithmes de détection de communautés ont 

été employés pour identifier les coalitions implicites. 

 Qualitative — questionnaire à questions ouvertes et fermées sur la perception du projet, 

des obstacles, des leviers et de la JET. Analyse thématique de contenu et analyse 

lexicométrique (Iramuteq). 

 Participative — atelier « Net-Map » de cartographie des acteurs avec le staff ALOC ; co-

construction du guide d'entretien ; cahiers de restitution collective prévus pour juillet 2025. 

F.2 Formation et encadrement 

Une session de formation a été organisée le 18 février 2025 auprès du staff ALOC, portant sur : 

 la présentation des objectifs et de l'épistémologie du module (analyse de réseaux appliquée 

aux politiques publiques) ; 

 le contenu et l'administration du questionnaire sociométrique ; 

Le staff ALOC a ensuite pris en charge de manière autonome la collecte auprès des organisations 

restantes après le départ des chercheurs. 

III — Perspectives dans le cadre des prochaines réunions de concertation 

A — Activités scientifiques en partenariat (perspectives) 

Les activités à venir s'articulent en trois temps : 

 Phase d'analyse et de modélisation (avril – juin 2025) : production des indicateurs réseau, 

des cartes relationnelles et des matériaux de restitution (« Cahiers de restitution collective 

»). 

 Phase de restitution participative (juillet – septembre 2025) : atelier de co-interprétation 

avec les salariés ALOC, formulation collective de recommandations de gouvernance, séance 

de feedback avec la direction de Caritas Bangladesh et le SCCF. 

 Phase de capitalisation : rédaction du rapport final, transfert pérenne du module au staff 

CB, intégration aux dispositifs internes de suivi-évaluation, documentation de la méthode 

pour réplication sur d'autres projets du programme CoRe. 

B — Missions envisagées dans les prochains mois 
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Une seconde mission de terrain est programmée du 8 au 14 juillet 2025 (Dacca + Mymensingh), à 

raison de : 

 J1-J2 (8-9 juillet, Dacca) : restitution méthodologique au siège de Caritas Bangladesh et à la 

branche recherche du Caritas Development Institute. 

 J3-J5 (10-12 juillet, Mymensingh) : atelier de restitution interactive auprès des parties 

prenantes (Cahiers de restitution, focus groups, co-construction de recommandations) ; 

atelier de capitalisation auprès du staff ALOC pour la pérennisation du module. 

 J6 (13 juillet, Dacca) : briefing de clôture avec la direction CB. 

Une mission complémentaire de capitalisation transversale au programme CoRe est envisagée en fin 

d'année 2025 ou début 2026, sous réserve d'arbitrage budgétaire SCCF. 

C — Publications en cours 

 Rapport ARPOP-GEMDEV : « Assessing governance and the empowerment of the vulnerable 

groups — A relational assessment of the ALOC project » (Schlegel, El Haddad, Piveteau, 

Deguilhem, Berrou, 2025) — version finale prévue pour Décembre 2025. 

 Communication au colloque de clôture des activités scientifiques du GEMDEV les 10-11 

Septembre 2025. 

 Note méthodologique de capitalisation à destination du programme CoRe. 

 

4.3 Programmation des séances de travail à venir 

Échéance Format Objet 

Mai 2025 Réunion interne ARPOP-
GEMDEV 

Validation des indicateurs structurels, finalisation des 
cartes relationnelles, calage du « Cahier de restitution 
collective ». 

Juin 2025 Réunion technique GEMDEV / 
SCCF 

Présentation des résultats préliminaires, calage du 
dispositif de la mission de juillet, validation logistique. 

Juin 2025 
(visioconférence) 

Réunion GEMDEV / Caritas 
Bangladesh / ALOC 

Préparation de l'atelier de restitution participative ; 
validation des supports. 

8-14 juillet 2025 Mission de restitution Dacca + 
Mymensingh 

Atelier de co-interprétation avec ALOC ; restitution aux  
organisations enquêtées ; séance de capitalisation à 
Caritas Bangladesh. 

10-11 Septembre 
2025 

Séminaire de clôture (Paris) Présentation et bilan du module au SCCF, à l'AFD et aux 
partenaires CoRe  

Septembre – 
décembre 2025 

Capitalisation scientifique Rédaction du rapport final 

 



SCHLEGEL JULIETTE / 0005022654Collaborateur

NOTE DE FRAIS N°0005022654/0001

STANDARDObjet 137 - 992 - Mission GEMDEV Type

Statut Payée

Observations

NB. de justificatifs 3 Montant 4182,26 EUR

A rembourser 4182,26 EUR

MIB 02/2025

n°1243 du 16/02/2025 au 03/03/2025Ordre de mission

Dates de réalisation 16/02/2025 05:00 - 03/03/2025 21:00 (16 jours)

Répartition analytique

Service Dossier EOTP %

FR02 -  Délégation régionale Occitanie 992F2CVNNV - LAM Conventions 7419A1 - Collaboration Caritas - Projet CPP 100,00

Parcours de la note

Date Action Utilisateur

03/05/2025 à 16:46 Création SCHLEGEL JULIETTE

03/05/2025 à 17:32 Emettre SCHLEGEL JULIETTE

12/05/2025 à 13:59 Rejeter VALETTE MELISSA

Motif : Pièces justificatives absentes ou insuffisantes

15/05/2025 à 14:54 Emettre SCHLEGEL JULIETTE

17/06/2025 à 14:25 Validation VALETTE MELISSA

17/06/2025 à 14:26 Validation VALETTE MELISSA

17/06/2025 à 15:01 Valider API_IRD_ESB

Motif : - Génération d'écritures comptables par API

17/06/2025 à 15:02 Valider API_IRD_ESB

Motif : - Génération d'écritures comptables par API

17/06/2025 à 15:04 Valider API_IRD_ESB

Motif : - Génération d'écritures comptables par API

17/06/2025 à 15:05 Valider API_IRD_ESB

Motif : - Génération d'écritures comptables par API

17/06/2025 à 15:07 Comptabilisa... API_IRD_ESB

Motif : comptabilisation

17/06/2025 à 15:09 Valider API_IRD

Motif : Liquidation NDF

17/06/2025 à 15:09 Valider API_IRD

Motif : Comptabilisé Sifac

01/08/2025 à 16:32 Valider API_IRD

Motif : Paiement OK

1/10/02/2026 08:51 3



Liste des dépenses

N° Date Prestation Commentaire Pays Qte Taux TaxeMontant dép. Montant remb.

17/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

17/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

17/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

18/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

18/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

18/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

19/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

19/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

19/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

20/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

20/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

20/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

21/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

21/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

21/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

22/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

22/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

22/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

23/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

23/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

23/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

24/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

24/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

24/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

25/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

25/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

25/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

26/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

26/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

26/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

27/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

27/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

27/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

28/02/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

28/02/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

28/02/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

01/03/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

01/03/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

01/03/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

02/03/2025 Repas midi Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

02/03/2025 Repas soir Bangladesh 1,00 0,005687,83 EURBDT 45,15

02/03/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70

03/03/2025 Nuitée (Etranger) Bangladesh 1,00 0,0021126,23 EURBDT 167,70
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N° Date Prestation Commentaire Pays Qte Taux TaxeMontant dép. Montant remb.

03/03/2025 Repas midi France 1,00 0,0020,00 EUREUR 20,00

3 03/03/2025 Taxi France 1,00 0,0065,00 EUREUR 65,00

4 16/02/2025 Taxi France 1,00 0,0033,56 EUREUR 33,56

6 09/03/2025 Frais de Passeport/Visa Frais de visas effectués en préalable de la
mission

France 1,00 0,00284,00 EUREUR 284,00

Objet

Dates

Destination

Type

Remarque

137 - 992 - Mission GEMDEV

STANDARD

Dacca, Bangladesh

16/02/2025 08:00 - 03/03/2025 18:00 (16 jours)

Familiale Résidence retourRésidence départ Familiale
BD GERARD LECLERC 23, 92110 CLICHY, France BD GERARD LECLERC 23, 92110 CLICHY, France

Références SIFAC :NonDemande d'avance 3201000225 - 4500255651

Convenance Non

Récapitulatif de l'ordre de mission n°1243

Départ Arrivée Date Nature

Itinéraire du dossier voyage

CP

Paris, France Doha, Qatar 16/02/2025 à 08:15

Doha, Qatar Dacca, Bangladesh 16/02/2025 à 17:55

Dacca, Bangladesh Doha, Qatar 03/03/2025 à 03:20

Doha, Qatar Paris, France 03/03/2025 à 08:15

3/10/02/2026 08:51 3



Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l'Etat
EN VIGUEUR AU 08/07/2024

Dernière mise à jour des données de ce texte : 27 novembre 2025

NOR : BUDB0620004A

JORF n°153 du 4 juillet 2006

Le ministre des affaires étrangères, le ministre de la fonction publique, le ministre de l'outre-mer et
le ministre délégué au budget et à la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement,
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, notamment ses
articles 3 et 7,
Arrêtent :

Article 1

VERSION EN VIGUEUR DEPUIS LE 22/09/2023

Modifié par Arrêté du 20 septembre 2023 - art. 1

Pour l'application de l'article 3 du décret du 3 juillet 2006 susvisé :

a) Pour les missions ou intérims en métropole et en outre-mer, le taux du remboursement forfaitaire
des frais supplémentaires de repas et le taux du remboursement forfaitaire des frais
d'hébergement, incluant le petit-déjeuner, sont fixés comme suit :

France métropolitaine Outre-mer

Taux Grandes Commune Martinique, Guadeloupe, Nouvelle-
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Pour l'application de ces taux, sont considérées comme grandes villes les communes dont la
population légale est égale ou supérieure à 200 000 habitants.

Les communes de la métropole du Grand Paris sont les communes reprises à l' article 1er du décret
n° 2015-1212 du 30 septembre 2015 susvisé , à l'exception de la commune de Paris.

b) Le taux d'hébergement prévu au a ci-dessus est fixé dans tous les cas à 150 € pour les agents
reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite.

c) Missions à l'étranger : annexe 1.

NOTA :

Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 20 septembre 2023 (NOR : TFPF2323366A), ces
dispositions s'appliquent aux remboursements de frais relatifs aux missions effectuées à compter
du lendemain de la publication dudit arrêté, à savoir le 22 septembre 2023.

de
base

villes

et
communes

de la
métropole

du Grand
Paris

de Paris

Guyane, Réunion, Mayotte,
Saint-Pierre-et-Miquelon,
Saint-Barthélemy,

Saint-Martin

Calédonie,

Wallis et
Futuna,

Polynésie
française

Hébergement 90 € 120 € 140 € 120 €
120 € ou 14
320 F. CFP

Repas 20 € 20 € 20 € 20 €
24 € ou 2
864 F. CFP

Article 2

VERSION EN VIGUEUR DEPUIS LE 01/03/2019

Modifié par Arrêté du 26 février 2019 - art. 3

Pour l'étranger, les taux des indemnités de mission sont réduits de 65 % lorsque l'agent est logé
gratuitement, de 17,5 % lorsqu'il est nourri à l'un des repas du midi ou du soir et de 35 % lorsqu'il
est nourri gratuitement aux repas du midi et du soir.

Article 3
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VERSION EN VIGUEUR DEPUIS LE 01/03/2019

Modifié par Arrêté du 26 février 2019 - art. 3

L'agent en poste à l'étranger effectuant un déplacement de service à l'intérieur du pays de sa
résidence administrative perçoit 90 % du taux des indemnités journalières mentionnées à l'article
1er du présent arrêté.

Article 4

VERSION EN VIGUEUR DEPUIS LE 01/07/2006

Le directeur du budget du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie, le directeur
général de l'administration et de la fonction publique et le directeur des affaires politiques,
administratives et financières de l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, qui prendra effet à compter du 1er juillet 2006 et sera publié au
Journal officiel de la République française.

Article Annexe

VERSION EN VIGUEUR DU 08/07/2024 AU 27/11/2025

Modifié par Arrêté du 21 juin 2024 - art. 1

INDEMNITÉS JOURNALIÈRES DE MISSION TEMPORAIRE À L'ÉTRANGER

PAYS MONNAIE
MONTA

NT

AFGHANISTAN DOLLAR US 279

AFRIQUE DU SUD EURO 138

AFRIQUE DU SUD pour la période allant du 15
décembre au 1er mars

EURO 185

ALBANIE EURO 130

ALGERIE DINAR ALGERIEN 20 480

ALLEMAGNE EURO 164
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ANDORRE EURO 118

ANGOLA EURO 300

ANGUILLA DOLLAR US 208

ANTIGUA ET BARBUDA DOLLAR US 308

ARABIE SAOUDITE EURO 337

ARGENTINE DOLLAR US 157

ARMENIE EURO 186

ARUBA DOLLAR US 150

AUSTRALIE DOLLAR AUSTRALIEN 348

AUTRICHE EURO 175

AZERBAIDJAN EURO 204

BAHAMAS DOLLAR US
450

BAHREIN EURO 200

BANGLADESH EURO 258

LA BARBADE DOLLAR US 355

BELGIQUE EURO 206
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BELIZE DOLLAR US 177

BENIN EURO 145

BERMUDES
DOLLAR DES
BERMUDES 450

BIELORUSSIE EURO 150

BIRMANIE
DOLLAR US 250

BOLIVIE DOLLAR US 135

BOSNIE-HERZEGOVINE EURO 169

BOTSWANA EURO 119

BRESIL EURO 216

BRUNEI DOLLAR DE BRUNEI 255

BULGARIE EURO 145

BURKINA FASO EURO 145

BURUNDI EURO 140

CAIMANS (îles) DOLLAR US 450

CAMBODGE DOLLAR US 150

CAMEROUN EURO 161

CANADA ville de TORONTO DOLLAR CANADIEN 552

Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévue... https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000242360/2024...

5 sur 16 04/05/2026, 16:40



CANADA ville de VANCOUVER DOLLAR CANADIEN 449

CANADA AUTRES VILLES DOLLAR CANADIEN 319

CAP-VERT ESCUDO 13 575

CENTRAFRICAINE (République) FRANC CFA 96 000

CHILI DOLLAR US 217

CHINE YUAN CHINOIS (CNY) 1,700

CHYPRE EURO 190

COLOMBIE DOLLAR US 176

COMORES EURO 150

CONGO BRAZZAVILLE FRANC CFA 120 000

CONGO (République démocratique du) EURO
240

COOK (îles)
DOLLAR NEO-

ZELANDAIS
400

COREE DU NORD DOLLAR US 272

COREE DU SUD EURO 210

COSTA RICA DOLLAR US 169

COTE D'IVOIRE FRANC CFA 137 000

CROATIE EURO 142

Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévue... https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000242360/2024...

6 sur 16 04/05/2026, 16:40



CUBA EURO 200

CURAÇAO DOLLAR US 150

DANEMARK COURONNE DANOISE 1 660

DJIBOUTI FRANC DJIBOUTI 36 320

DOMINICAINE (République) DOLLAR US 142

LA DOMINIQUE DOLLAR US 266

EGYPTE EURO 148

EMIRATS ARABES UNIS EURO 300

EQUATEUR DOLLAR US 150

ERYTHREE DOLLAR US 195

ESPAGNE EURO 212

ESTONIE EURO 129

ETATS-UNIS D'AMERIQUE (HORS ville de NEW YORK DOLLAR US 360

Ville de NEW YORK :

- période allant du 1er janvier au 31 août DOLLAR US
360

- période allant du 1er septembre au 31 décembre DOLLAR US 490

ETHIOPIE EURO 123
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FIDJI DOLLAR DE FIDJI 421

FINLANDE EURO 220

GABON FRANC CFA 140 000

GAMBIE DALASI 8 590

GEORGIE DOLLAR US 195

GHANA DOLLAR US 250

GRANDE-BRETAGNE LIVRE STERLING 210

GRECE EURO 167

GRENADE DOLLAR US 283

GUATEMALA EURO 160

GUINEE EURO 170

GUINEE-BISSAU EURO 169

GUINEE EQUATORIALE FRANC CFA 90 500

GUYANA DOLLAR US 200

HAITI DOLLAR US 220

HONDURAS DOLLAR US 152
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HONG KONG
DOLLAR DE HONG

KONG
2 200

HONGRIE EURO 175

INDE EURO 210

INDONESIE EURO 160

IRAN DOLLAR US 186

IRAK EURO 300

IRLANDE EURO 190

ISLANDE
COURONNE
ISLANDAISE

34 397

ISRAEL EURO 230

ITALIE EURO 220

JAMAIQUE DOLLAR US 217

JAPON YEN 25 500

Ville de TOKYO
YEN 30 000

JORDANIE DINAR JORDANIEN 151

KAZAKHSTAN EURO 188

KENYA DOLLAR US 141
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KIRGHIZISTAN EURO 150

KIRIBATI DOLLAR AUSTRALIEN 207

KOSOVO EURO
150

KOWEIT EURO 245

LAOS DOLLAR US 150

LESOTHO EURO 120

LETTONIE EURO 152

LIBAN EURO 154

LIBERIA DOLLAR US 230

LIBYE EURO 240

LIECHTENSTEIN FRANC SUISSE 230

LITUANIE EURO 145

LUXEMBOURG EURO 227

MACAO
DOLLAR DE HONG

KONG
2 200

MACEDOINE EURO 117

MADAGASCAR EURO 114
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MALAISIE RINGGIT 468

MALAWI DOLLAR US 214

MALDIVES (îles) EURO 320

MALI FRANC CFA 161 600

MALTE EURO 200

MAROC EURO 175

MARSHALL (îles) DOLLAR US 154

MAURICE ROUPIE ILE MAURICE 9 450

MAURITANIE EURO 143

MEXIQUE PESO MEXICAIN 3 800

MICRONESIE DOLLAR US 157

MOLDAVIE DOLLAR US 188

MONGOLIE EXTERIEURE EURO 102

MONTENEGRO EURO 150

MOZAMBIQUE DOLLAR US 189

NAMIBIE EURO
150

NAURU DOLLAR AUSTRALIEN 600
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NEPAL DOLLAR US 140

NICARAGUA DOLLAR US 154

NIGER FRANC CFA 78 000

NIGERIA villes de ABUJA, LAGOS ET PORT-
HARCOURT

EURO 230

NIGERIA AUTRES VILLES EURO 160

NIUE
DOLLAR NEO-

ZELANDAIS
204

NORVEGE
COURONNE

NORVEGIENNE
2 700

NOUVELLE-ZELANDE
DOLLAR NEO-

ZELANDAIS
370

OMAN EURO 265

OUGANDA EURO 130

OUZBEKISTAN DOLLAR US 197

PAKISTAN DOLLAR US 173

PALAOS (îles) DOLLAR US 311

PANAMA DOLLAR US 178

PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE EURO 172
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PARAGUAY DOLLAR US 180

PAYS-BAS EURO 161

PEROU DOLLAR US 170

PHILIPPINES PESO PHILIPPIN 8 770

POLOGNE EURO 175

PORTUGAL EURO 160

QATAR EURO 278

ROUMANIE EURO 160

RUSSIE EURO 230

RWANDA DOLLAR AMERICAIN 170

SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES
DOLLAR US 287

SAINTE-LUCIE DOLLAR US 261

SAINT-VINCENT ET LES GRENADINES DOLLAR US 275

SALOMON VATU 23 052

SALVADOR DOLLAR US 177

SAMOA DOLLAR US 230

SAO TOME ET PRINCIPE DOLLAR US 135
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SENEGAL FRANC CFA 91 800

SERBIE EURO 150

SEYCHELLES EURO 300

SIERRA LEONE DOLLAR US 260

SINGAPOUR
DOLLAR

SINGAPOURIEN
446

SLOVAQUIE EURO 155

SLOVENIE EURO 160

SOMALIE DOLLAR US 158

SOUDAN DOLLAR US 175

Sud SOUDAN DOLLAR US 306

SRI LANKA EURO 180

SUEDE COURONNE SUEDOISE 1 997

SUISSE FRANC SUISSE 230

SURINAME DOLLAR US 180

SWAZILAND EURO 138

SYRIE EURO 154
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TADJIKISTAN DOLLAR US 250

TAIWAN DOLLAR DE TAIWAN 5 990

TANZANIE EURO 135

TCHAD EURO 225

TCHEQUE (République) EURO 180

THAILANDE BAHT 5 000

TIMOR oriental EURO 150

TOGO ville de LOMÉ FRANC CFA 95 771

TOGO AUTRES VILLES FRANC CFA 82 640

TONGA DOLLAR DE FIDJI 402

TRINITE ET TOBAGO DOLLAR US 267

TUNISIE EURO 125

TURKMENISTAN EURO 224

TURQUIE EURO 135

TUVALU DOLLAR AUSTRALIEN 254

UKRAINE EURO 208

URUGUAY DOLLAR US 135
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Fait à Paris, le 3 juillet 2006.

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l'Etat,

porte-parole du Gouvernement,
Jean-François Copé

Le ministre des affaires étrangères,
Philippe Douste-Blazy

Le ministre de la fonction publique,
Christian Jacob

Le ministre de l'outre-mer,
François Baroin

VANUATU EURO 210

VENEZUELA EURO 195

VIETNAM EURO 158

YEMEN EURO 188

ZAMBIE EURO 180

ZIMBABWE DOLLAR US 180
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